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Stratégies à suivre par Musawah
KUALA LUMPUR, 17 février – A l’occasion de la session de clôture de la conférence mondiale de Musawah pour l’égalité et la justice dans les familles musulmanes, les participants se sont réunis afin de prendre acte des stratégies à suivre par le mouvement.

Ces stratégies avaient précédemment été formulées par les participants réunis en onze ateliers, eux-mêmes mis en place en fonction des zones géographiques ainsi que des domaines d’intérêt de chacun (notamment la recherche, le plaidoyer et le rapport aux médias).

Chacun des onze groupes s’est vu poser trois questions :

· Comment définir ce mouvement?
· Comment souhaitons-nous construire ce mouvement? 
· Quels sont les trois priorités/problématiques/besoins/préoccupations qui prévalent dans votre contexte local ? 
La synthèse de leurs réponses se présente comme suit: 
Première question: Comment définir ce mouvement? 
Cette question a été examinée à deux niveaux. Le premier niveau consistait en l’identification de mots et de phrases clé. Les mots-clés employés pour décrire Musawah sont les suivants : 

· L’égalité et la justice dans la famille
· L’universalité
· La diversité
· La non-discrimination

· La citoyenneté
· Le renforcement des capacities

· La dignité
Les phrases-clés employées pour décrire Musawah sont les suivantes: 
· Le mariage est un partenariat d’égaux
· L’égalité dans l’héritage et l’accession à la propriété privée. 
Le second niveau d’appréhension consistait à déterminer ce que Musawah est, ainsi que ce qu’il n’est pas :
· Le mouvement ne porte PAS sur l’équité, la complémentarité ou la réciprocité. 
· Musawah est un mouvement qui :

· a un objectif commun
· est ouvert 
· est dynamique
· est incluant 
· est non hiérarchique
· est divers
· est international

· Musawah est un mouvement mondial prônant le changement en faveur de l’égalité et de la justice au sein de la famille, un changement fondé sur les principes des droits humains, les réalités vécues par les hommes et les femmes, ainsi que sur une nouvelle interprétation de l’Islam.
· Musawah est un mouvement mondial mettant en relation des groupes de femmes issus des sociétés musulmanes à travers le monde ; le mouvement doit être à viable à différents niveaux, aussi bien international que régional et national. 

Les caractéristiques essentielles du mouvement sont les suivantes: 
· Une nouvelle méthode de travail passant par la consolidation des connaissances.
· Un engagement fort dans le travail intellectuel, avec notamment un examen des textes et des lois, ainsi que l’échange des savoirs au sujet des méthodologies et de la recherche, dont le but est de récolter des arguments et construire des interprétations alternatives en faveur du changement.  

· Un accent mis sur les textes religieux afin de soutenir les femmes dans leurs luttes en faveur de l’égalité sans réserve et de la mise en œuvre des principes universels des droits humains.

La cadre conceptuel de Musawah est global et repose sur :

· Les constitutions et les législations nationales
· Les droits humains
· Les principles islamiques
· Les réalités vécues au quotidien
Musawah est également guidé par trois principes : 

· Les valeurs universelles et islamiques d’égalité et de non discrimination.

· La citoyenneté égale et entière ainsi que la pleine participation dans tous les secteurs de la société.

· L’égalité entre les hommes et les femmes, qui requiert l’égalité dans la famille.  
L’objectif de Musawah est l’égalité et la justice au sein de la famille musulmane, en tenant compte de la diversité des situations selon les communautés, les pays et les régions.

Deuxième question: Comment souhaitons-nous construire ce mouvement? 
A/ Musawah se doit d’être un mouvement de consolidation des connaissances mettant l’accent sur la production et la diffusion d’un savoir de nature qualitativement différente, ayant pour objectif l’amélioration de la vie des femmes

· Ce savoir est de nature holistique et se penchera sur les textes islamiques ainsi que sur la jurisprudence musulmane en explorant les connaissances religieuses et les traitant en fonction du contexte, du droit et des constitutions nationales, du droit international des droits de l’homme, ainsi que des réalités sociales vécues par les hommes et les femmes. Cette approche dépassera les frontières traditionnelles entre le « religieux » et le « laïque ».  
· Les connaissances et les expériences de chacun seront valorisées et traitées en priorité.

· Ce savoir reconnaîtra et valorisera les contextes locaux.

· Ce savoir réaffirmera que l’égalité pleine et entière au sein de la famille est possible dans les contextes musulmans.

· Ce savoir remettra en cause l’occupation des espaces par « les autorités ».

· Le savoir féministe existant sera diffusé plus largement, consolidé et développé.

· De nouvelles méthodes de production du savoir, notamment à travers les chercheurs locaux et par le biais de la levée des tabous et de la loi du silence, seront adoptées.

· De nouvelles méthodes de transmission du savoir, notamment l’utilisation des nouvelles technologies (par exemple à travers les blogs), seront mobilisées afin de permettre d’atteindre un public plus large et plus diversifié.

· L’accent sera mis sur l’acquisition de compétences (par exemple le lobbying)
· Musawah sera le vecteur du partage des connaissances, dans différents domaines et différentes directions. 

Les activités possibles en découlant sont notamment: 
· La création d’une base de données faisant état des informations et des connaissances existantes, par exemple les lois des autres pays.

· Le partage des informations en ligne par les groupes membres de Musawah.

· Le développement du site internet

B/ Les langues font partie de la consolidation du savoir
Les informations seront disponibles dans de nombreuses langues (anglais, arabe, français, farsi, bahasa, etc.). La langue doit également permettre de démystifier et de désacraliser les débats ainsi que de répondre aux problèmes posés par le jargon.

C/Le rôle de Musawah dans un contexte plus large 
La démocratie est indispensable à la réalisation de l’égalité dans la famille, tout comme l’égalité de la famille est, à son tour, indispensable à l’avènement de la démocratie. Les problématiques telles que l’occupation, le conflit, la guerre, les régimes autoritaires, ou encore le non accès de certains groupes à la citoyenneté concernent ainsi toutes, d’une manière ou d’une autre, Musawah.
D/ Les lois de la famille dans les contextes musulmans
Le droit de la famille n’est pas uniquement constitué de textes de lois, mais également de lois et de coutumes non codifiées qui régissent la vie quotidienne des gens. Cette remarque concerne en particulier les minorités musulmanes du Nord comme du Sud, qui sont officiellement soumises au droit civil mais qui sont, dans leur vie quotidienne, régies par les pratiques musulmanes. 

La question des effets des lois musulmanes sur les non-musulmans (notamment les minorités non-musulmanes vivant dans des contextes à majorité musulmane ou encore les non-musulmans mariés à des musulmans) doit également être examinée avec attention.

E/ Promotion de Musawah et élargissement de la base du mouvement 
· Musawah doit être construit de la base vers le sommet.

· Chaque groupe en relation avec Musawah doit garder sa propre identité.

· Ceux qui ne sont pas en capacité d’assister aux sessions de Musawah recevront l’ensemble des informations.

· Il sera fait usage du slogan avec insistance et de manière répétée afin de construire le mouvement.

· Le 8 mars sera utilisé afin de faire la promotion de Musawah.

· Davantage de membres seront recrutés afin d’élargir la base et de l’enrichir de visages nouveaux.

· Des caucus régionaux s’inscrivant dans le cadre d’un mouvement mondial seront créés.

F/ Travailler avec les alliés et les autres mouvements
· En tant que mouvement fondé sur le savoir, Musawah repose sur / collabore avec / interagit avec / les mouvements, les réseaux, les coalitions régionales et les organisations existantes qui sont intéressés par une mise en relation avec le mouvement.

· L’existence de Musawah ainsi que sa promotion doivent se faire à différentes échelles: internationale (avec l’EPU ou le Comité CEDAW), régionale (l’ANASE, la Commission africaine), ou encore nationale ou sous-nationale.
· L’accent sera mis sur différents niveaux :
· Cela inclut des alliés tels que les avocats libéraux, les oulémas, les universitaires ou encore leurs homologues issus d’autres religions

· Les informations de Musawah seront rendues disponibles à l’ensemble des mouvements existants.

· Les alliés seront impliqués dans tous les aspects du processus de consolidation et de diffusion des connaissances de Musawah.

G/ Sensibilisation
Il s’agit là de transmettre les principes et les idées de Musawah et de les communiquer notamment aux opposants, à ceux qui restent à convaincre, aux indécis, ou encore aux gouvernements. 
F/ Questions d’organisation et de structure
Afin de croître, Musawah doit se doter d’une bonne équipe travaillant en bonne entente, avec de bonnes ressources à sa disposition, et des points focaux ancrés dans les contextes locaux. 
Troisième question: Quelles sont les trois priorités / problématiques / besoins / préoccupations qui prévalent dans votre contexte local ? 

Les groupes ont identifié un certain nombre de problématiques, et notamment:

Construction du mouvement
· Dupliquer Musawah à l’échelle locale, nationale et régionale (avec par exemple la création d’un caucus régional africain qui reproduira le travail produit aux niveaux national et international et sera en lien direct avec le mouvement international)

· Organiser une conférence mondiale de suivi dans deux ans avec un rapport faisant état des progrès accomplis à l’échelon national et régional. 
· Développer une base de données de Musawah sur les connaissances, les universitaires, les participants et les plans de travail

· Fournir des liens interactifs sur le site Internet de Musawah. 

· Sensibiliser à la diversité et à la pluralité des contextes au sein du monde musulman, en soulignant notamment le contexte et les circonstances particulières dans lesquels vivent les communautés musulmanes minoritaires.

· Faire du 17 février la journée de Musawah. 

Consolidation des connaissances
· Conduire des recherches et des études portant sur les réalités vécues par les femmes au sein des familles musulmanes, en y intégrant les outils de recherche féministes.
· Développer les arguments religieux et doctrinaires en faveur de la réforme du droit de la famille et promouvoir la compréhension et l’appropriation de ces arguments.

· Procéder à une compilation des lois de la Charia, des lois musulmanes de la famille et des droits de l’homme qui vont dans le sens de l’égalité et de la justice au sein de la famille musulmane et les rassembler dans un cadre cohérent et exhaustif.

· Publier les enseignements islamiques qui sont contextualisés et fondés sur les réalités vécues par les femmes.

· Développer un site Internet servant de plateforme de partage du savoir et explorer la possibilité de l’établissement d’une médersa de Musawah

· Traduire l’ensemble du matériel en diverses langues.

Sensibilisation
Formations sur la question des droits des femmes en Islam ainsi que sur les principes de Musawah, à destination du grand public (et notamment les non-musulmans), du gouvernement, des leaders religieux, des institutions de l’éducation, des médias et de la jeunesse.

Construction des alliances
· Construction d’alliances avec tous les alliés potentiels, et notamment les sympathisants au sein des groupes de femmes, les groupes conservateurs, les muftis et les juges, ainsi que les leaders religieux progressistes.
· Construction des alliances avec les groupes en faveur des droits des femmes ou des droits humains.
Lobbying des décideurs
· Lobbying intensif à destination des décideurs et des autorités religieuses en faveur de la réforme législative. 

· Campagne et plaidoyer en faveur de la réforme législative.

Médias
· Publier un communiqué de presse portant sur la force du nombre ainsi que la diversité des membres du mouvement Musawah, et annonçant la journée Musawah.
· Fournir aux médias des histoires personnelles illustrant les réalités vécues par les femmes.

· Utiliser les nouveaux médias afin de toucher un public plus large, incluant les programmes télévisés et les réalisateurs de cinéma.

· Doter Musawah d’une stratégie médias, en incluant notamment un expert des médias au sein du Comité de pilotage qui devra être consulté sur le langage à utiliser et la définition des mots-clés. 

International et régional
Conduire des réunions d’information à destination des organes des traités des Nations Unies, et notamment le Comité CEDAW, ou encore les organisations régionales telles que l’ANASE, l’OCI, ou l’Union africaine.  
Pour de plus amples informations, merci de consulter le site Internet de Musawah : http://www.musawah.org.
